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Introduction

En un peu plus d’un siècle et 
demi, la photographie aérienne 
est devenue un outil incon-
tournable d’aide à la décision. 
Riche d’informations, elle se 
révèle précieuse pour étudier, 
projeter et communiquer sur 
les projets d’aménagement de 
l’espace urbain. De plus en 
plus nombreuses et variées 
(photographies d’hiver, d’été, 
infrarouge…), ces photogra-
phies aériennes ne permettent 
pourtant actuellement qu’une 
visualisation partielle du territoire 
et de son activité. En effet, les 
prises de vue étant aujourd’hui 
exclusivement effectuées de jour, 
cet outil de travail ne permet pas 
d’appréhender l’image de la ville 
durant sa période nocturne. La 
photographie aérienne nocturne 
pourrait être un outil permettant 
aux acteurs de l’aménagement 
de l’espace public de saisir et de 
partager la portée des installations 
d’éclairage sur le territoire.

Grâce à un partenariat avec 
l’IGN, la DMO (Direction de la 
Mensuration Officielle) du Canton 
de Genève a fait réaliser une 
photographie nocturne du terri-
toire genevois dans la nuit du 14 
au 15 avril 2013. Ce partenariat 

devait permettre d’étudier dans 
quelle mesure l’acquisition de 
photos aériennes nocturnes pour-
rait répondre aux besoins des 
gestionnaires de l’éclairage public 
et de l’aménagement du territoire 
nocturne de façon générale. 

Quelles données et quelles infor-
mations est-il possible de tirer de 
cette nouvelle visualisation de la 
nuit ? De quelle façon utiliser ce 
nouvel outil ? Quel rôle la photog-
raphie aérienne nocturne peut-
elle jouer dans l’aménagement 
durable de la ville ? 

Méthode d’acquisition
Dans le cadre de ses activités de 
recherche et de développement, 
l’IGN œuvre à développer des 
outils et des méthodes visant à 
acquérir et à traiter différents types 
d’imagerie. L’acquisition d’images 
de nuit est une problématique 
innovante qui nécessite une 
instrumentation spécifique et des 
méthodes de traitement inven-
tives pour maitriser la géométrie 
et la radiographie des images.

Le dispositif de prises 
de vues

La pr ise de vues aér ienne 
nocturne a été réalisée à partir 
de la caméra IGN V.2 grand 

format, utilisée en production 
depuis 2011 pour les photos de 
jour. Ce dispositif est composé de 
huit têtes de caméra 39 Mpixels : 
quatre panchromatiques et quatre 
couleurs (rouge, bleu, vert et 
infrarouge). Le vol a été effectué 
dans l’un des quatre Beechcraft 
200 de l’IGN.

Les contraintes de la prise 
de vues de nuit

La difficulté principale de la prise 
de vue aérienne nocturne provient 
de la faible quantité de lumière 
de la scène à photographier. Afin 
de garantir la richesse du signal, 

Orthophotographie nocturne 
à haute résolution

La nuit, vue du ciel

Les lumières de la ville 
en chiffres

  Ville diurne sous la lumière 
naturelle pendant 4 600 heures, 
soit 52 % du temps annuel (entre 
33 % en hiver et 67 % en été) ;

  Ville nocturne sous éclairage 
public pendant 4 166 heures, soit 
48 % du temps annuel ;

  Ville active de 6 heures à 22 
heures, soit une durée de 16 
heures par jour (66 %), dont 
15 % (3 heures) en moyenne 
sous éclairage public – 31 % (8 
heures) en hiver et 0 % en été ;

  Ville noctambule de 22 heures 
à 6 heures, soit 33 % du temps 
totalement sous éclairage.

EVA FRANGIAMONE, 
ÉTAT DE GENÈVE (DIME)
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il a été nécessaire d’augmenter 
le temps de pose, pour attein-
dre environ 500 ms, et d’ouvrir 
à son maximum le diaphragme 
des différents objectifs. Le défi 
technique a été d’obtenir des 
photographies nettes, sans flou ni 
filé, depuis un avion se déplaçant 
à la vitesse minimum de 80 
mètres par seconde (vitesse 
en dessous de laquelle des 
vibrations importantes risque-
raient de nuire à la qualité des 
images). Pour cela, la caméra doit 
nécessairement demeurer stable. 
L’utilisation d’une plate-forme 
stabilisée couplée à un dispositif 
de mesure inertiel permet de 
garantir la verticalité des prises 
de vues avec une précision de 
quelques dixièmes de degrés et 
d’absorber une partie des vibra-
tions générées par l’avion. Le 
dispositif de mesures inertiel est 
lui-même associé à un récepteur 
GPS qui permet de disposer a 
posteriori de données précises 
sur le positionnement de l’image.

Les contraintes du vol

Afin d’obtenir des photos de 
qualité optimale, le vol a dû être 
réalisé dans des conditions spéci-
fiques, respectant les contraintes 
suivantes :

La période de l’année : 
durant l ’hiver pour l imiter la 
présence de feuilles sur les arbres 
(gêne visuelle) et hors période de 
fête (durant laquelle l’éclairage est 
modifié) ;

La période de vol : de 
préférence tard dans la nuit pour 
limiter la présence des voitures, 
qui engendreraient la création 
d’un éclairage parasite ;

La météo le jour du vol :
par temps clair, sans nuages et 
peu de vent afin de garantir la 
stabilité de l’avion ;

La météo les jours précé-
dents le vol : pas de pluie ou 
de neige. En effet, la neige ou 
les revêtements mouillés reflètent 
davantage la lumière et altére-
raient alors les résultats obtenus.

Résultats obtenus

Le vol a été réalisé dans la nuit 
du 14 au 15 avril 2013, entre 
23h et 3h30 du matin. Ce vol a 
permis de récupérer 979 clichés, 
sur une surface de près de 
700 km², au-dessus du canton 
de Genève et une partie de la 
France voisine.

Chaque cliché est l’assemblage 
des huit images réalisées par la 
caméra de l’IGN. Ces clichés 
sont ensuite orthorectifiés et 
géoréférencés. Pour cela, l’IGN 
s’est appuyé sur les informations 
collectées par le récepteur GPS. 
Le résultat est ensuite affiné par la 
reconnaissance visuelle de points 
particuliers dont les coordonnées 
sont connues avec précision. 
Cette étape a pu être réalisée car 
les photos aériennes nocturnes 
possèdent une résolution suff-
isante : chaque pixel représente 
40 cm au sol. Pour que cette 
analyse visuelle puisse être 

Figure 1 : Photo aérienne nocturne, décalage apparu 
lors de l’assemblage des clichés (IGN – DMO).

Figure 2 : Photo aérienne nocturne, ville de Genève (IGN - DMO).
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réalisée, un premier traitement 
a été effectué sur les clichés 
obtenus : l’histogramme a été 
étiré afin de faire ressortir les 
détails des images.

Cependant, en raison du peu 
d’informations collectées par les 
capteurs par rapport à une photo 
de jour, quelques défauts appa-
raissent sur les clichés finaux. 

L’analyse spectrale
Les photos aériennes nocturnes 
permettent de visualiser la totalité 
du réseau d’éclairage de la zone 
d’étude. 

Afin d’optimiser l’utilisation de ces 
clichés, une analyse spectrale a 
été réalisée, permettant de faire 
ressortir les détails de l’image et 
d’en faciliter la lecture. En effet, 
les données fournies par l’IGN 
se présentent sous la forme d’un 
raster. La création de données 
vectorielles à partir de ce raster 
permettrait de faciliter l’exploitation 
des données.

Les logiciels utilisés

Afin de visualiser et traiter les 
données obtenues, deux logiciels 
principaux ont été utilisés :

 FME (Feature Manipulation 
Engine) est un logiciel développé 
par SAFE Software. Il permet 
l’extraction, la transformation 
et le chargement de données 
géographiques. Ce logiciel a 
permis le traitement des données 
raster et la création de données 
vectorielles ;

ArcMap est l ’application 
principale du logiciel ArcGIS, 
développé par Esri. Elle permet 
de v isual iser des données 
géographiques, aussi bien vecto-
rielles que raster, de les saisir, 

mettre à jour, analyser, cartogra-
phier et mettre en page. 

La classifi cation 
par intensité lumineuse

La classification par intensité 
lumineuse permet de trier les 
pixels en fonction de leur valeur 
d’intensité lumineuse. Le traite-
ment est réalisé sur le logiciel FME 
et les résultats sont visualisés sur 
l’application ArcMap. Le script 
élaboré a permis la création de 
six classes d’intensité lumineuse 
sur une échelle allant de 0 à 
255 (8-bit). La couche Shapefile 

obtenue permet de pouvoir facile-
ment comparer les espaces 
éclairés entre eux. 

Sur la figure 3, le traitement réalisé 
permet de classer :

  En bleu : luminosité comprise 
entre 15 et 20 ;

  En vert : luminosité comprise 
entre 21 et 40 ;

  En  j aune  :  l um inos i t é 
comprise entre 41 et 120 ;

  En orange :  luminosi té 
comprise entre 121 et 200 ;

  En  rouge :  l um inos i té 
comprise entre 201 et 255.

a

c

b

Figure 3 (a, b et c) : 
Classification par intensité 
lumineuse, place de Bel Air 
(Ville de Genève).

 a : Sans traitement ; 
 b : Avec traitement ; 
 c :  Orthophotographie 

de jour et traitement.
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Les traitements annexes

Différents traitements ont pu être 
réalisés sur les clichés obtenus 
sur la base du script réalisé pour 
la classification par intensité 
lumineuse. L’un de ces traite-
ments permet la détection des 
emplacements des sources 
lumineuses. Un second permet 
la classification de ses sources 
par types de lampe, distinguant 
l’éclairage au mercure de celui 
au sodium ou à l’halogénure 
métallique. Un troisième permet 
de détecter les portions de routes 
éclairées.

Le potentiel d’utilisation 
des photos aériennes 
nocturnes : entre 
obscurité et lumière

En donnant la possibilité de 
pouvoir visualiser le réseau 
d’écla i rage sous un angle 
nouveau, ce sont de nouvelles 
opt ions  qu i  s ’o f f ren t  aux 
acteurs de l’éclairage et de 
l’aménagement du territoire 
nocturne. Plusieurs exemples 
concrets d’utilisation ont pu être 
dégagés suite à l’étude réalisée.

La visualisation du réseau 
d’éclairage

Cette nouvelle vision de l’éclairage 
public permet d’inscrire plus 
facilement l’éclairage dans un 
plan d’aménagement urbain, 
en particulier dans la mesure 
où les plans d’aménagement 
reposent aujourd’hui générale-
ment sur des données aériennes. 
Les photos aériennes nocturnes 
permettent, en effet, de pouvoir 
confronter l’éclairage public existant 
à la topographie des lieux et ainsi 
évaluer la cohérence des choix faits 
en matière d’éclairage.

En s’intéressant de plus près à 
la ville de Genève, une étude 
comparative a permis de confirmer 
que la structure globale de la ville 
était conservée : les voies princi-
pales sont plus éclairées que les 
autres tandis que les espaces 
naturels (parcs, lac, fleuve) sont 
plongés dans le noir. Cependant, 
quelques anomalies ont pu être 
détectées en réalisant une étude 
plus approfondie.

Les arrêts de tram 
de la ligne 14

Les photos aériennes nocturnes 
ont permis de mettre en évidence 
une différence d’éclairage impor-
tante entre les arrêts de tram 
d’une même ligne. Ces espaces 
sont pourtant similaires tant en 

termes aussi bien d’utilisation que 
de fréquentation. Une étude plus 
approfondie de cette problématique 
permettrait certainement de pouvoir 
homogénéiser les éclairages des 
différents arrêts. 

La place de Bel Air

Les photos aériennes nocturnes 
ont mis en évidence le sur-éclairage 
de la place de Bel-Air. Cet espace 
est un nœud de transports publics 
desservi par de nombreuses lignes 
de bus et de tram et également 
accessible aux voitures et taxis. En 
journée, la circulation y est impor-
tante et les piétons nombreux. À 
l’inverse, la nuit, cet espace est très 
faiblement fréquenté. Les photos 
aériennes nocturnes, prises aux 
environs de 2 h du matin au-dessus 

Figure 4 : Arrêt de tram, jonction (Photo de jour 2011 
et classification par intensité lumineuse).

Figure 5 : Arrêt de tram - Palladium (photo de jour 
2011 et classification par intensité lumineuse).
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de la ville de Genève, mettent 
pourtant en évidence un éclairage 
important à cette heure tardive. La 
question de la gestion de l’éclairage 
dans cette zone pourrait certaine-
ment être revue afin de coïncider 
avec les usages et utilisations du 
site. 

Les différences 
de luminosité de la route 
de Lausanne

Les photos aériennes nocturnes 
permettent de percevoir sans 
difficulté la différence de luminosité 
qui existe entre deux zones ou 
routes ayant des caractéristiques 
identiques. L’éclairage de la route 
de Lausanne varie par exemple de 
façon importante d’une commune 
à une autre. Le revêtement de la 

voie étant identique sur la totalité de 
la route, les lampes et puissances 
choisies sur chaque tronçon sont 
manifestement différentes. Une 
visite sur site a permis de confirmer 
cette hypothèse. Pourtant, la diffé-
rence de luminosité sur place n’est 
que faiblement perceptible par les 
automobilistes. Il pourrait donc être 
envisagé de diminuer l’éclairage sur 
la partie de la route côté Prégny-
Chambésy dans la mesure où 
l’éclairage minimum semble être 
suffisant pour assurer une bonne 
visibilité aux usagers.

Les photos aériennes nocturnes 
permettent d’avoir un regard neuf 
sur le réseau d’éclairage public et 
ainsi de pouvoir facilement repérer 
des situations qui pourraient être 
améliorées. Elles ne sont néan-
moins pas suffisantes actuellement 
pour établir un diagnostic complet 
des dispositifs mis en place. Mais 
elles permettent cependant de se 
poser des questions sur le système 
existant et de pouvoir ensuite, par 
une visite sur site et une étude 
plus approfondie, proposer une 
solution plus adaptée à la situation 
rencontrée.

La mise en valeur
des trames noires

La nuit représente la moitié de la 
journée. Pourtant, bien souvent, les 
moyens de visualisation de l’espace 
nocturne manquent. Les photos 
aériennes nocturnes permettent 
de pouvoir visualiser également 
les espaces non éclairés. Cet 
aspect est particulièrement inté-
ressant pour l’étude de l’impact 
de l’éclairage sur la biodiversité 
nocturne, faune et flore confon-
dues.

La lumière artificielle, en altérant 
les cycles jour/nuit, peut en effet 
affecter les organismes vivants et 
leurs écosystèmes, et entraîner 

de profondes modifications dans 
le comportement des animaux. 
Les corridors biologiques définis 
devraient donc être également des 
corridors noirs, pour protéger les 
animaux de cette nuisance sachant 
que, pour certaines espèces, la 
lumière peut constituer un barrage 
infranchissable.

Les  re levés  des cor r ido rs 
biologiques de grande faune réali-
sés, superposés à la photo aéri-
enne nocturne, ont permis de 
mettre en évidence l’impact de cet 
éclairage sur le déplacement de 
ces espèces, qui auraient tend-
ance à éviter par exemple les routes 
éclairées, en traversant uniquement 
les portions plus obscures. 

L’objectif à terme serait de pouvoir 
adapter l’éclairage public de telle 
façon à limiter son impact sur la 
biodiversité et les écosystèmes.

L’utilisation des photos 
aériennes nocturnes : 
l’implication des 
communes
Dans le canton de Genève, les 
communes ont la responsa-
bilité de l’éclairage des voies 
publiques communales, ainsi 
que des espaces publics. Elles 
sont également les interlocuteurs 
de proximité des acteurs privés 
(comme les entreprises ou les 
copropriétés). Afin de connaî-

Figure 6 : La place de Bel-Air (IGN – DMO).

Figure 7 : Bel Air aux environs de 23h (DMO).

Figure 8 - Photo aérienne 
nocturne et différence 
d’éclairage sur la route de 
Lausanne (IGN – DMO).

Figure 9 : Photo aérienne nocturne et 
corridors biologique de la grande faune 
en rouge (IGN –DMO – DGNP).



 Géomatique Expert|N° 100|Septembre-Octobre 2014 71

tre les besoins réels en matière 
d’éclairage et l’utilisation concrète 
de ces photos, l’implication des 
communes dans cette démarche 
de recherche est apparue comme 
primordiale. 

Les photos aériennes nocturnes 
ont été présentées à plusieurs 
communes du canton af in 
d’évaluer concrètement leur intérêt 
pour ce nouvel outil et de savoir si 
elles estimaient qu’il pourrait faciliter 
leur mission d’aménagement et de 
gestion du parc d’éclairage public.

Au cours des entretiens réali-
sés, les clichés se sont avérés 
être un moyen de communica-
tion et de sensibilisation efficace 
auprès de ces interlocuteurs. Elles 
permettent en effet d’aborder la 
question de l’aménagement du 
réseau d’éclairage public avec 
facilité et d’impliquer aisément les 
communes dans cette réflexion, 
communes qui n’ont pas toujours 
les compétences ou les moyens 
suffisants pour s’intéresser de 
près à ces questions techniques. 
Les photos aériennes nocturnes 
permettent d’ouvrir le dialogue et 
surtout de remettre en question 
l’éclairage (et également le non-
éclairage) existant. 

À terme, ces clichés pourraient 
servir de support à l’organisation 
d’une rencontre entre toutes les 
communes du canton, éventuel-
lement élargie aux communes 

françaises frontalières, afin de 
pouvoir échanger sur les questions 
d’éclairage public. 

Conclusion 
et perspectives

L’éc la i rage publ ic pose de 
nouveaux défis environnementaux 
et les photos aériennes nocturnes 
pourraient permettre de sensible-
ment faciliter la remise en question 
du système d’éclairage actuel. Les 
premières recherches lancées sur 
ce sujet démontrent un potentiel 
toujours plus grand de ces clichés 
qui vont certainement se multiplier 
dans les années à venir. Les photos 
aériennes nocturnes offrent en effet 
un nouveau regard sur la nuit.

À l’heure actuelle, ce nouvel outil 
ne permet cependant qu’une vision 
globale et qualitative du réseau 
d’éclairage. Il ne permet notam-
ment pas de pouvoir connaître le 
niveau d’éclairage au sol. En effet, 
l’intensité enregistrée sur les photos 
est en réalité la somme des inten-
sités envoyées de façon directe 
et indirecte vers le ciel, et non pas 
celle que perçoivent les piétons 
ou automobilistes. Il ne peut donc 
permettre de pouvoir quantifier les 
niveaux de luminosité sol et donc de 
remplacer un diagnostic d’éclairage 
public tel qu’il existe actuellement. 
Il s’agit cependant d’un outil d’aide 
à la décision innovant, ayant un 
potentiel d’utilisation dans de multi-

ples domaines (aménagement, 
énergie, biodiversité…).

Il semble important de noter à ce 
niveau l’importance de la commu-
nication, de la collaboration et des 
échanges entre les experts des 
différents domaines, du fait de 
la multiplicité des sujets abordés 
et des personnes impliquées. 
L’utilisation de photos aériennes 
nocturnes pourrait en effet être à 
l’origine de la création d’un dialogue 
multi-métier sur la problématique 
de l’aménagement du territoire 
nocturne.

À terme, l’organisation d’un second 
vol permettait de pouvoir suivre 
l’évolution de l’éclairage public et 
d’améliorer les résultats obtenus. 
Les technologies évoluant rapide-
ment, les prochains clichés seront 
certainement très différents de ceux 
obtenus en 2013.

Enfin, si les photos aériennes diurnes 
sont devenues aujourd’hui un outil 
indispensable, d’autres moyens de 
représentation du territoire diurne se 
multiplient : modèles 3D, Street View, 
clichés pris à partir de drones… Le 
territoire nocturne reste encore, 
dans tous ces domaines, très 
peu représenté. Les perspectives 
d’évolution sont donc importantes. 
Tout comme les photos aériennes, 
toutes ces nouvelles techniques 
pourraient un jour être adaptées pour 
représenter notre environnement de 
nuit sous un nouvel angle.  |

Contexte de l’étude réalisée
Afin d’évaluer le potentiel d’utilisation des photos aériennes nocturnes, un groupe de travail a été créé, regroupant différents acteurs 
intéressés par l’exploitation de ces clichés. Ce groupe de travail est composé de : 

  L’IGN : Institut National de l’Information Géographique et Forestière, l’opérateur public français de référence pour l’information géographique 
et forestière. Producteur et diffuseur de référentiels faisant autorité, de données géographiques multithématiques, il est également fournis-
seur de services d’utilisation des données ;

  La DMO : Direction de la Mensuration Officielle (anciennement appelée « cadastre ») qui est responsable de l’acquisition, de la gestion et de 
la diffusion des données de mensuration du territoire cantonal ;

  La DGNP : Direction Général de la Nature et du Paysage : elle a pour mission de garantir durablement, au bénéfice de la population genevoise, 
le développement d’un patrimoine naturel de haute valeur - en particulier au niveau des espèces de la faune et de la flore sauvages par le 
maintien et la gestion active d’espaces suffisants ;

  L’OCEN : Office Cantonal de l’Énergie, qui a pour missions de modérer/optimiser la consommation énergétique dans le canton de Genève et 
d’encourager la production et l’utilisation d’énergies renouvelables se substituant à l’énergie nucléaire et aux énergies fossiles ;

  La Ville de Genève ;

  Les  SIG : Services Industriels de Genève. Il s’agit de l’entreprise suisse de distribution de services de proximité. Elle fournit l’eau, le gaz, 
l’électricité et l’énergie thermique, traite les eaux usées, valorise les déchets et propose des services dans les domaines des énergies et des 
télécommunications. Ses activités visent à promouvoir le « moins et mieux consommer » en vue de contribuer au développement durable.


